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La pratique de la différenciation I DIDACTIQUE 

Différenciation 
des savoirs grammaticaux 
Le cas des déterminants à double rôle 
par Gérard-Raymond Roy1 

Selon Barry', qui résume la documentation sur le sujet, « la diffé
renciation consiste à mettre en place des dispositifs pédagogi
ques et didactiques [... ] qui accroissent les chances, pour chaque 
élève, de se trouver dans une situation productrice d'apprentis

sages essentiels » (p. 21). Qui dit didactique dit arrimage des savoirs. 
Et lorsqu'il s'agit d'apprêter les savoirs, la différenciation doit prendre 
en compte que « la traduction des visées de la formation en situations 
didactiques [...] impose que les notions et les concepts associés à l'objet 
d'apprentissage soient clarifiés dans le langage de la discipline »\ 

En ce sens, déjà à la fin des années 1970, l'approche donneur-rece
veur' dont nous avons été l'initiateur, était devenue un élément de dif
férenciation des savoirs grammaticaux ; son intégration est maintenant 
généralisée dans les manuels scolaires. Un autre exemple de différen
ciation des savoirs grammaticaux est celui de la phrase de base que« le 
programme propose [comme] terminologie grammaticale dans le but 
qu'elle devienne une référence usuelle commune »4. 

Sans mettre en cause le bien-fondé de cette décision, il faut admettre 
que l'arrimage de cette approche syntaxique avec l'approche morphosyn
taxique « traditionnelle » maintenue dans les programmes d'études pose 
des difficultés didactiques. Si l'on fait exception de Roy et Désilets5, qui 
ont présenté les points de rencontre de ces approches et les ont intégrées 
dans le Grammaticiel6, les manuels scolaires, même récents, traitent ces 
approches comme deux solitudes7. 

Le présent article se situe dans cette perspective de différenciation 
mais également de jonction des savoirs syntaxiques et morphosyntaxi
ques. Au départ d'un cas tout simple, celui des mots du, des, au et aux, 
il s'agit de faire ressortir les différences qui peuvent affecter ces mots 
et les difficultés d'enseignement-apprentissage qu'ils comportent. Ces 
mots, qui posent plusieurs problèmes de compréhension, concernent à la 
fois l'organisation syntaxique de la phrase et l'établissement des accords 

Exemple 

- Lise voit rjei étoiles. 

- Luc sort rjei magasins 

- Luce sort djj fromage. 

- Le chat sort du sac. 

-Van va au cinéma. 

- Tom va au village. 

- Luc parle au* filles. 

- Lise parle am, garçons. 

Remplacement préconisé Résultat 
par les grammaires scolaires 

- Lise voit 025 étoiles. Un mot 

- * Luc sort de les magasins. Deux mots 

- Luce sort [fi fromage. Un mot 

- * Le chat sort de le sac. Deux mots 

- * Van va aJs. cinéma. Deux mots 

- * Tom va àJe village. Deux mots 

- * Luc parle à les filles. Deux mots 

- * Lise parle a les garçons. Deux mots J 

de genre et de nombre ; ils se rattachent simultanément aux 
contenus des programmes d'études de français du primaire 
et du secondaire. 

Différenciation d'ordre historique 
Dans les programmes d'études de français d'avant 1979, 

les mots du, des, au et aux s'appelaient des « articles ». Selon 
le sens ou la forme, on dénombrait des articles définis (le, la, 
1', les), indéfinis (un, une, des), partitifs (du, rarement des), 
contractés (du, des, au et aux), élidés (1'). Voisins des articles 
logeaient les adjectifs possessifs, démonstratifs, indéfinis, 
numéraux, relatifs, interrogatifs et exclamatifs. 

Vers 1980, grande simplification. Les programmes d'étu
des de français nomment déterminants les mots de ces caté
gories. Cette réunion des « articles » et des adjectifs autres 
que qualificatifs advenait au moment où le Ministère préco
nisait le recours aux stratégies cognitives et le développement 
de la compétence à résoudre des problèmes. Vingt-cinq ans 
plus tard, cette différenciation didactique souhaitée et les 
bienfaits qu'elle laissait espérer se font encore attendre. Que 
faire alors ? 

Examen du problème 
Revenons au cas à l'étude, celui des mots du, des, au et 

aux. Voici des exemples dans lesquels ils sont identifiés en 
suivant la procédure utilisée dans les grammaires scolaires 
actuelles. 

Aucun doute, cette procédure de remplacement produit 
une phrase asyntaxique chaque fois que le remplacement 
impose le recours à deux mots. Cette différenciation des 
contextes par substitution paraît tout à fait déconseillée, 
puisqu'on ne peut guère penser aider les élèves à amélio
rer leur connaissance et leur maîtrise de la syntaxe en leur 
demandant de construire des phrases asyntaxiques. 

Ce problème de méthodologie se double d'un problème 
terminologique. En effet, pour aider les élèves à saisir la dif
férence entre « des » et « du » remplaçables par un mot ou 
par deux mots, les grammaires scolaires récentes ont sim
plement remplacé le terme « article contract » par ceux de 
« déterminant contracté », « déterminant défini contracté » 
ou « préposition contractée ». Qu'est-ce qui fait problème 
dans ces appellations ? Pour le savoir, situons-les en relation 
avec les premiers apprentissages que les élèves du primaire 
font de la notion de « déterminant ». 
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Clarification du problème 
Dès les débuts de la fréquentation scolaire, les élèves 

ont « à construire des savoirs », comme l'indique Caron*. 
Ils ont à observer que certains petits mots en précèdent 
d'autres qui les influencent en genre et en nombre. Un 
jour, ils apprennent que ces petits mots sont des déter
minants. On leur demande alors d'identifier, dans des 
phrases ou dans des groupes, le nom (N) et son déter
minant (D), et d'en inscrire le genre et le nombre, un 
peu comme ceci : 

Lise sort du beurre du réfrigérateur. 
D N D N 
m. s. m. s. 

Au centre des jardins se situent des fontaines. 
D N D N D N 
m. s. m. pi. f. pi. 

Ultérieurement, l'élève est appelé à situer chaque 
terme dans la phrase ou dans son groupe et à en établir 
la fonction. À ce moment, une différenciation appropriée 
du savoir acquis revêt une importance primordiale. Pour 
saisir de quoi il s'agit, modifions un peu l'exemple précé
dent en utilisant la procédure de remplacement. 

Lise sort du beurre de la cuisine. 
D N D N 
m. s. f. s. 

À la moitié de la cour se situe la fontaine. 
D N D N D N 

f. s. f. s. f. s. 

Suivant cette procédure, l'élève est appelé à constater 
ceci : i) un déterminant qu'on peut remplacer par un seul 
mot (le beurre/du beurre ; des fontaines/la fontaiNE ») 
n'est qu'un receveur de genre et de nombre ; ce serait 
aussi le cas du déterminant « de la » dans une phrase telle 
que « Lise sort de la/sa laitue » ; 2) un déterminant qu'on 
doit remplacer par deux mots (du réfrigérateur/de la cui
sine ; des jardins/de la cour ; au centre/à la moitié) est 
un receveur de genre et de nombre qui, simultanément, 
relie un groupe à un groupe de niveau différent. Ce lien 
est celui d'une préposition. 

Seul ou avec l'aide de l'enseignant, l'élève en déduira 
que les mots du, des sont tantôt de simples déterminants 
et tantôt des déterminants qui jouent aussi le rôle d'une 
préposition, et que les mots au et aux jouent toujours 
les deux rôles. Ce remplacement par un autre détermi
nant donne des phrases syntaxiques et permet de situer 
le groupe en rapport avec l'organisation syntaxique de 
la phrase. 

Il reste à désigner les mots du, des, au et aux de manière 
à situer chacun en relation avec son ou ses rôles contex
tuels et en lien avec les savoirs déjà acquis par l'élève et 
avec les savoirs à parfaire. 

Les appellations actuelles « déterminant contracté », « déterminant défini 
contracté » et « préposition contractée » ont en commun le mot « contracté ». 
Les deux premières concernent l'accord et ne rendent aucunement l'idée de 
lien entre deux groupes. À l'encontre, la troisième, « préposition contrac
tée », exprime l'idée de lien entre deux groupes, mais elle ne rend pas l'idée 
d'accord de genre et de nombre. Ainsi la nomenclature actuelle ne reflète ou 
que l'aspect morphosyntaxique ou que l'aspect syntaxique. Dans chaque cas, 
le sens même du mot « contracté » n'est pas pris en compte, ce mot faisant 
exclusivement référence à la fusion de deux mots qui s'est produite lors du 
passage du latin au français9. Ce terme se révèle donc inapproprié pour expri
mer l'idée de préposition contenue dans les déterminants à double rôle. 

Différenciation des savoirs par ajustement terminologique 
Quel terme exprime à la fois les rôles morphosyntaxique et syntaxique 

des mots du, des, au et aux ? Quand ces déterminants jouent un double rôle, 
l'autre rôle est celui d'une préposition. On pourrait donc penser désigner ces 
déterminants à double rôle par les expressions « préposition déterminante » 
ou « déterminant prépositionnel ». Mais ce choix n'existe pas vraiment, car 
ces expressions ne s'équivalent qu'en apparence. En effet, l'expression « pré
position déterminante » semble hautement antinomique, puisque « prépo
sition » fait référence à des mots invariables (sans genre ni nombre). Cette 
expression ne peut donc désigner un receveur de genre et de nombre. 

En revanche, l'expression « déterminant prépositionnel » se situe dans le 
prolongement des apprentissages grammaticaux antérieurs. En effet, les élè
ves utilisent uniquement d'abord le mot déterminant (« On veut du pain » 
ou « On parle des voisins »). Forts de cette acquisition initiale, ils peuvent 
ensuite percevoir que, dans certains contextes, les déterminants du, des assu
rent aussi un lien entre des groupes de niveaux différents, et que c'est tou
jours le cas pour les déterminants au et aux. Rien de plus naturel alors que 
de les appeler des déterminants prépositionnels10. 

Enfin, la différenciation des savoirs, dont nous venons d'une certaine façon 
de refaire la genèse, devrait contribuer à clarifier le débat entre ceux qui 
disent que la préposition constitue le noyau du groupe prépositionnel (la clé 
de la porte ; en traversant la rue) et ceux qui disent que ce groupe a comme 
noyau, soit un nom (la clé de la porte), soit un verbe à l'infinitif (Pour arri-
vexà_temps> courez.), soit un participe présent (En traversant la rue, il est 
tombé.). Si la préposition était le noyau du groupe prépositionnel, le déter
minant prépositionnel serait aussi le noyau du groupe. Dans la suite logique 
de ce raisonnement, les autres déterminants devraient aussi être considérés 
comme des noyaux. Mais tel n'est pas le cas. 

Conclusion 
La différenciation de contextes similaires a permis de cerner deux carac

téristiques spécifiques de certains déterminants. Chacune de ces valeurs est 
reliée à une procédure reflexive particulière. La procédure on peut [rempla
cer du ou des par un mot] sert à établir quand ces mots jouent un seul rôle 
contextuel, alors que la procédure on doit [remplacer du ou des-par deux 
mots] permet de déterminer quand ils remplissent deux rôles contextuels, 
à l'instar de au et aux qui ont toujours deux rôles. Il s'agit là, chaque fois, 
d'occasions de réfléchir sur la langue qui participent du développement des 
compétences transversales dans une situation productrice d'apprentissages 
essentiels, dont la compétence à résoudre des problèmes. 

Certes, la manière de percevoir une différence est une chose, mais sa 
désignation au moyen de vocables pertinents en est une autre. En prati
que, si l'on désirait aider l'élève à mieux saisir et à mieux exprimer certaines 
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notions, il faudrait revoir la nomenclature en usage dans 

les manuels scolaires et procéder à des ajustements d'ordre 

terminologique. Ainsi, suivant Roy et Désilets, nous avons 

effectué une sorte de dédifférenciation qui a mené, d'une 

part, à la mise au rancart du terme « contracté » pour sa 

non-pertinence par rapport au rôle à désigner (relation de 

genre et de nombre) et, d'autre part, au rapprochement 

des termes « déterminant » et « préposition » pour former 

l'expression « déterminant prépositionnel ». Il en résulte 

une congruence accrue dans l'apprêtage des savoirs à des 

fins d'enseignement-apprentissage et dans leur recréation 

par l'élève. 

Professeur titulaire (à la retraite) de la Faculté d'éducation 
de l'Université de Sherbrooke et membre associé au Centre de 
recherche sur l'intervention éducative (CRIE). 
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La pra t ique de la d i f f é renc ia t i on D IDACTIQUE 

Les intelligences 
multiples et 
la grammaire font-
elles bon ménage ? 
par Marie Nadeau* 

L
a théorie des intelligences multiples développée par Howard 

Gardner n'est plus à remettre en question même si le nombre 

des intelligences (huit ? neuf? dix ?) continue d'être discuté 

dans la communauté scientifique du domaine. D'une part, 

l'existence des diverses intelligences est démontrée par un ensemble de 

critères étant observable chez certains prodiges ou « idiots-savants », 

étant localisable dans le cerveau (grâce, entre autres, aux études chez 

les cérébro-lésés) ou pouvant être symbolisé dans un système. D'autre 

part, nous connaissons tous quelqu'un doué pour la résolution d'un 

problème de mathématique mais entrant difficilement en relation avec 

les autres, ou une personne capable de prouesses physiques ou spor

tives incapable d'exprimer ce qu'elle ressent ou de se concentrer pour 

écrire un texte. 

Il est tout à fait louable qu'un enseignant cherche, à travers les intel

ligences multiples, à mieux connaître les forces et faiblesses de ses élè

ves et à développer toutes les intelligences pour que chacun actualise 

son plein potentiel. Comme le souligne Fournier, « la présence des 

intelligences multiples [en classe] laisse voir à l'enfant qu'il y a plu

sieurs façons d'être et de réussir ». L'application de cette théorie dans 

l'enseignement peut donc s'avérer profitable, ne serait-ce que par le 

développement d'une plus forte estime de soi chez l'élève. 
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